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LA SECTION DES ASSURANCES SOCIALES DU CONSEIL NATIONAL DE 
L’ORDRE DES MEDECINS, 

Vu, enregistrés au secrétariat du Conseil national de l'Ordre des médecins les 
24 mai et 15 décembre 1994, la requête et le mémoire présentés par et pour M…, 
masseur-kinésithérapeute, demeurant …, avenue … , … MARSEILLE, tendant à ce que 
la section annule la décision, en date du 20 janvier 1994, par laquelle la section des 
assurances sociales du conseil régional de Provence-Côte d'Azur-Corse, statuant sur la 
plainte présentée par la caisse primaire centrale d'assurance maladie des Bouches-du-
Rhône, a prononcé à son encontre la sanction de l’interdiction du droit de donner des 
soins aux assurés sociaux pendant  trois mois, a ordonné la publication de ladite sanction 
pendant trois mois et mis à sa charge les frais de l’instance,  

par les motifs que la sanction découle de l’article R 145-8 du code de la 
sécurité sociale alors que le pouvoir réglementaire n’est pas compétent pour instituer un 
régime de sanction ; que l’article L 145-1 ne peut s’appliquer au non respect de la 
nomenclature générale des actes professionnels ; que n’ont pas été respectées les 
dispositions de la convention nationale des masseurs-kinésithérapeutes du 
19 juillet 1988 ; que le déclenchement de l’enquête est irrégulier car, en l’absence de 
plaintes de patients ou de médecins, ou de mise en garde, elle est fondée sur le montant 
du chiffre d’affaires, ce qui constitue une atteinte au principe d’égalité, et en outre, aux 
dispositions législatives sur l’informatique et les libertés dont la commission devrait être 
saisie et par emploi du système national inter-régimes (SNIR) au demeurant peu fiable ; 
que l’enquête n’a pas respecté le principe du contradictoire et a porté atteinte à la vie 
privée des patients ; que la plainte reçue par la section des assurances sociales du 
conseil régional le 18 janvier 1993 n’a été communiquée que tardivement en violation de 
l’article R 145-19 du code de la sécurité sociale ; que les modalités de comparution de 
l’exposant sont contraires à l’article 6.3 de la convention européenne des droits de 
l’homme en l’absence de délai raisonnable pour se défendre ; que contrairement à l’article 
R 145-24, la décision n’a été notifiée que tardivement après son prononcé ; que l’enquête 
est partiale, lacunaire et non probante ; que les temps indiqués par la nomenclature 
générale des actes professionnels sont indicatifs ; que la nomenclature est devenue 
obsolète ; que les résultats d’un traitement ne se comptent pas en temps mais en 
efficacité ; que le masseur doit être juge du temps de la séance en fonction du patient et 
de sa pathologie ; que le calcul opéré par la caisse primaire d'assurance maladie est 
arbitraire et aberrant ; que les irrégularités repochées dans les cotations ne justifient 
aucune sanction ; que l’exposant n’a jamais été motivé par l’appât du gain et paraît 
victime de prises de positions professionnelles et syndicales et demandant que la CNIL 
soit saisie sur l’usage du SNIR et le versement de 25 000 F sur le fondement de l’article 
75-1 de la loi du 10 juillet 1991 ; 

Vu, enregistré comme ci-dessus le 3 février 1995, le mémoire de la caisse 
primaire centrale d'assurance maladie des Bouches-du-Rhône, tendant au rejet de l’appel 
par les motifs que le régime des sanctions résulte de l’article L 145-2 du code ; que la 
section des assurances sociales est bien compétente pour apprécier la nomenclature 
générale des actes professionnels ; que la procédure ordinale est indépendante des 
procédures conventionnelles ; que l’action n’a pas été fondée sur le chiffre d’affaires ou le 
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SNIR mais sur les volets de facturation ; que le contradictoire a été respecté ; que 
l’appelant reconnaît que le temps consacré à chaque patient n’est pas celui prescrit par la 
nomenclature générale des actes professionnels, ce qui n’est pas conforme à l’intérêt du 
patient ;  

Vu, enregistré comme ci-dessus le 4 mai 1995, le mémoire pour M… 
persévérant dans ses conclusions par les mêmes moyens en précisant, en outre, qu’il n’y 
a eu aucune autorisation du conseil d’administration de la caisse pour autoriser le dépôt 
de la plainte en méconnaissance de l’article L 121-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, enregistré comme ci-dessus le 9 août 1995, le mémoire de la caisse 
primaire centrale d'assurance maladie des Bouches-du-Rhône confirmant ses 
observations et conclusions antérieures ;  

Vu, enregistré comme ci-dessus le 30 août 1995, le mémoire pour M… 
demandant le bénéfice de la loi d’amnistie du 3 août 1995 ; 

Vu, enregistré comme ci-dessus le 12 octobre 1995, le mémoire de la caisse 
primaire centrale d'assurance maladie des Bouches-du-Rhône, indiquant que les faits 
reprochés étant contraires à la probité, M… ne peut bénéficier de la loi d’amnistie ;  

Vu, enregistré comme ci-dessus le 4 décembre 1995, le mémoire pour M… se 
fondant sur la jurisprudence pour estimer qu’une question d’interprétation de la 
nomenclature générale des actes professionnels doit bénéficier de l’amnistie ;  

Vu, enregistré le 27 novembre 1995 au conseil régional de Provence-Côte-
d'Azur-Corse et le 29 décembre 1995 au Conseil national de l’Ordre des médecins, le 
mémoire de M… demandant expressément le bénéfice de l’amnistie prévue par la loi du 3 
août 1995 ;  

Vu, enregistré au secrétariat du Conseil national de l’Ordre des médecins le 
1er mars 1996, le mémoire pour M… persévérant dans ses conclusions et moyens en 
précisant que ses feuilles de soins n’étant pas signées sur indication d’un employé de la 
caisse, la plaignante ne peut s’appuyer sur ces feuilles ne comportant pas l’identification 
du praticien requise par l’article R 321-1 pour soutenir ses prétentions ;  

Vu, enregistré comme ci-dessus le 28 mars 1996, le mémoire de la caisse 
primaire centrale d'assurance maladie des Bouches-du-Rhône maintenant ses 
conclusions sur le refus de l’amnistie ; 

Vu, enregistré comme ci-dessus le 24 février 2000, le mémoire pour M… 
persévérant dans ses conclusions et moyens en précisant que la composition des 
sections des assurances sociales est contestable au regard de la convention européenne 
des droits de l'homme ; que la plainte aurait dû être accompagnée de celles des caisses 
d’autres régimes ; que les temps de la nomenclature générale des actes professionnels 
sont indicatifs ; que la sanction retenue est disproportionnée et se référant à des 
décisions jurisprudentielles ; 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales ratifiée par la France en vertu de la loi du 31 décembre 1973 et 
publiée au Journal Officiel par décret du 3 mai 1974 ; 
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Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L 145-1 à L 145-9 
et R 145-4 à R 145-29 ; 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés ;  

Vu l'article 75-I de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique ; 

Vu la loi n° 95-884 du 3 août 1995 portant amnistie ; 

Vu le décret n° 48-1671 du 26 octobre 1948 modifié, relatif au fonctionnement 
des conseils de l'Ordre des médecins, des chirurgiens-dentistes, des sages-femmes et de 
la section disciplinaire du Conseil national de l'Ordre des médecins ; 

Vu la nomenclature générale des actes professionnels des médecins, des 
chirurgiens-dentistes, des sages-femmes et des auxiliaires médicaux fixée par l'arrêté du 
27 mars 1972 modifié ; 

Après avoir entendu en séance publique : 

- M. LEGER, masseur-kinésithérapeute, en la lecture de son rapport ; 

- Me POUJADE, avocat, en ses observations pour M… et M… en ses 
explications orales ; 

- M. VELLA, représentant la caisse primaire centrale d'assurance maladie des 
Bouches-du-Rhône, en ses observations ; 

M… , masseur-kinésithérapeute, ayant eu la parole le dernier ; 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Sur la composition de la section des assurances sociales du conseil régional 
de Provence-Côte-d'Azur-Corse et de la section des assurances sociales du Conseil 
national : 

Considérant qu'eu égard à la nature des contestations portées devant les 
sections des assurances sociales qui concernent des faits intéressant l'exercice de la 
profession d’auxiliaire médical à l'occasion de soins dispensés aux assurés sociaux, aux 
conditions de désignation des deux catégories d'assesseurs ainsi qu'aux modalités 
d'exercice de leurs fonctions qui les soustraient à toute subordination hiérarchique, les 
membres des juridictions en cause bénéficient de garanties leur permettant de porter, en 
toute indépendance, une appréciation personnelle sur le comportement professionnel des 
praticiens poursuivis devant les sections des assurances sociales ; 

Considérant, en outre, que l'application des règles générales de procédure 
s'oppose notamment à ce qu'un membre d'une juridiction administrative puisse participer 
au jugement d'un recours relatif à une décision dont il est l'auteur et à ce que l'auteur 
d'une plainte puisse participer au jugement rendu à la suite du dépôt de celle-ci ; qu’il 
n’est nullement établi, dans la présente affaire, qu’un membre des sections des 
assurances sociales ait participé à l’élaboration des plaintes ou ait eu un lien direct avec 
les auteurs des plaintes ; 
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Considérant qu'il suit de là, et alors même qu'un organisme de sécurité 
sociale ou les médecins-conseils ont la faculté de saisir la section des assurances 
sociales des conseils régionaux, que M… n'est fondé ni à soutenir que la section des 
assurances sociales du conseil régional de Provence-Côte d'Azur-Corse ni que la section 
des assurances sociales du Conseil national ne satisfont pas à l'exigence d'indépendance 
et d'impartialité des juridictions, rappelée par l'article 6, paragraphe 1, de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales en ce 
qui concerne les juridictions appelées à décider soit de contestations sur des droits et 
obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale 
dirigée contre une personne ; 

Sur la régularité de la décision du 20 janvier 1994 de la section des 
assurances sociales de Provence-Côte-d'Azur-Corse 

Considérant que si aux termes de l’article 145-19 du code de la sécurité 
sociale les plaintes et les mémoires produits doivent être communiqués aux parties 
intéressées dans les quinze jours de leur réception, ce délai n’est pas instauré à peine de 
nullité ; que M… , masseur-kinésithérapeute, n’est donc pas fondé à soutenir que la 
communication qui lui a été faite le 14 janvier 1993 d’une plainte reçue au conseil régional 
de l’Ordre le 22 décembre 1992 entacherait la procédure suivie en première instance de 
nullité ;  

Considérant qu’à la suite de la notification de la plainte, le 14 janvier 1993, 
M… a produit un mémoire en défense le 10 février 1993 dont la teneur indique qu’il avait 
bien connaissance des pièces jointes à la plainte, puis la caisse primaire centrale 
d'assurance maladie des Bouches-du-Rhône, plaignante, a produit un mémoire en 
réplique le 26 mars 1993 notifié au praticien le 30 mars 1993 ; que les parties ont été 
convoquées à l’audience du 20 janvier 1994 par lettre reçue le 3 janvier 1994 ; que si 
cette convocation mentionnait le 20 janvier 1993 au lieu de 20 janvier 1994, cette erreur 
matérielle manifeste n’a pu tromper l’intéressé ; que le dossier qui ne contenait pas 
d’autres pièces que la plainte, les mémoires et leurs pièces jointes a été mis à la 
disposition de l’intéressé du 3 au 19 janvier 1994 ; qu’il appartient à une personne attraite 
devant une juridiction de décider elle-même si et quand elle entend se faire assister par 
un avocat sans que la juridiction ait à lui faire un rappel à ce sujet ; que l’appelant ne peut 
donc soutenir qu’il n’a pas disposé d’un délai raisonnable pour mettre en œuvre sa 
défense devant la section des assurances sociales du conseil régional ;  

Considérant que si l’article R 145-24 du code de la sécurité sociale prévoit 
que les décisions des sections des assurances sociales des conseils régionaux sont 
notifiées dans la quinzaine de leur prononcé, le non respect de ce délai ne peut avoir 
d’effet que sur le point de départ du délai pour faire appel ; 

Considérant qu’il résulte de ce qui précède que l’appelant n’est pas fondé à 
soutenir que la décision dont il fait appel a été rendue sur procédure irrégulière ;  

Sur la compétence des sections des assurances sociales 

Considérant que M… soutient que les sections des assurances sociales ne 
sauraient être compétentes pour infliger des sanctions à des masseurs-kinésithérapeutes 
car les dispositions de nature réglementaire de l’article R 145-8 du code de la sécurité 
sociale ne permettent pas d’établir un régime de sanction ;  

Considérant qu’aux termes de l’article L 145-4 du code de la sécurité sociale 
dans sa rédaction à la date de la plainte : «Un décret en Conseil d’Etat détermine les 
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conditions dans lesquelles les dispositions du présent chapitre (contentieux du contrôle 
technique) sont étendues et adaptées aux difficultés nées de l’exécution du contrôle des 
services techniques en ce qui concerne les pharmaciens, les sages-femmes et les 
auxiliaires médicaux. Il édicte également les mesures nécessaires à l’application du 
présent chapitre et fixe notamment les règles de procédure » ; que ce décret a été inséré 
dans le code précité sous l’article R 145-8 ; que l’appelant ne saurait, ainsi, soutenir que 
le régime des sanctions ne procède pas d’une disposition législative ;  

Considérant qu’il appartient aux sections des assurances sociales appelées à 
se prononcer sur le comportement d’un praticien au regard des dispositions de l’article 
L 145-1 du code de la sécurité sociale d’interpréter, en tant que de besoin, les 
dispositions de la nomenclature générale des actes professionnels ; qu’elles sont, dès 
lors, compétentes pour se prononcer sur une plainte fondée sur la méconnaissance par 
un praticien des obligations qui découlent pour lui des dispositions de la nomenclature et 
peuvent statuer sur cette plainte sans qu’il y ait lieu de surseoir à statuer pour soumettre 
au tribunal des affaires de sécurité sociale une question préjudicielle concernant 
l’interprétation de la nomenclature ;  

Sur la recevabilité de la plainte 

Considérant que M… soutient que la plainte signée du président du conseil 
d’administration de la caisse est irrecevable en l’absence d’autorisation du conseil 
d’administration qui serait seul compétent pour décider d’une action en justice aux termes 
de l’article L 121-1 du code de la sécurité sociale ;  

Considérant qu’en l’absence dans le code de la sécurité sociale de disposition 
réservant expressément à un autre organe de la caisse primaire d'assurance maladie la 
capacité de décider de former une action devant une juridiction administrative, celle-ci est 
régulièrement engagée par l’organe tenant des dispositions du code susvisé le pouvoir de 
représenter en justice cette caisse ;  

Considérant qu’aux termes de l’article R 121-2 du code de la sécurité sociale : 
« Sous réserve des dispositions de l’article L 122-1, les organismes sont représentés de 
plein droit en justice et dans tous les actes de la vie civile par leur président… » ; 

Considérant qu’aucune autre disposition du code de la sécurité sociale, 
notamment de l’article L 122-1, dans la rédaction applicable à la date d’enregistrement de 
la plainte, le 22 décembre 1992, ne réservait expressément à un autre organe le pouvoir 
d’engager une action en justice au nom de la caisse ; qu’ainsi le président du conseil 
d’administration de la caisse primaire centrale d'assurance maladie des Bouches-du-
Rhône avait qualité pour déposer au nom de cette caisse une plainte devant la section 
des assurances sociales du conseil régional à l’encontre d’un auxiliaire médical ;  

Considérant que les procédures disciplinaires et conventionnelles sont 
indépendantes l’une de l’autre ; qu’aucune disposition législative ou réglementaire 
n’imposait à la caisse primaire centrale d'assurance maladie une procédure préalable à la 
saisine des assurances sociales du conseil régional, non plus qu’une mise en garde ; que 
cette saisine peut être effectuée même en l’absence de plainte de patients ou de 
praticiens ;  

Sur la procédure 

Considérant que les conditions dans lesquelles s’est effectué le contrôle de 
l’activité de M… par les services de la caisse plaignante dans la présente affaire, avant le 



SECTION DES ASSURANCES SOCIALES 
DU CONSEIL NATIONAL DE L'ORDRE DES MEDECINS 

180, boulevard Haussmann - 75008 PARIS 
Téléphone : 01.53.89.32.00 - Télécopie : 01.53.89.32.38 

 

‐ 6 ‐

dépôt de la plainte, sont sans influence sur la régularité de la procédure suivie devant la 
juridiction ordinale, l’élaboration de la plainte ne pouvant s’assimiler à une instruction 
pénale ; que les dispositions de l’article 6-3 de la convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ne trouvent pas matière à application 
dans le cas particulier ; qu’il appartient à la juridiction saisie d’apprécier la valeur probante 
et la portée des documents qui lui sont soumis tant par les services plaignants que par le 
praticien incriminé dans le cadre de la procédure contradictoire qui se déroule devant 
elle ;  

Considérant que la circonstance que M… ait un chiffre d’affaires important et 
exerce des activités syndicales ne saurait l’exonérer de poursuites disciplinaires si sont 
établis à sa charge des faits relevant de l’article L 145-1 du code de la sécurité sociale, 
non plus que la circonstance que d’autres masseurs-kinésithérapeutes se trouvant dans 
son cas n’auraient pas été poursuivis disciplinairement ; que le fait que les masseurs-
kinésithérapeutes ayant fait l’objet de telles poursuites en même temps que M… aient des 
chiffres d’affaires relativement importants ne saurait signifier que l’initiative de la caisse 
primaire centrale d'assurance maladie des Bouches-du-Rhône constituerait une rupture 
du principe d’égalité des justiciables devant les juridictions disciplinaires ; 

Considérant que le contrôle effectué par les services de la caisse est fondé 
sur les volets de facturation et ne porte pas atteinte aux dispositions de la loi susvisée du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;  

Considérant qu’en décidant par les articles L 145-1 et L 145-4 du code de la 
sécurité sociale que les fautes, abus, fraudes et tous faits intéressant l’exercice de la 
profession, relevés à l’encontre des auxiliaires médicaux à l’occasion de soins dispensés 
aux assurés sociaux, seraient soumis aux sections des assurances sociales des conseils 
régionaux de l’Ordre des médecins, le législateur a entendu que le secret médical 
pouvant couvrir les actes déférés à ces juridictions n’était pas opposable à celles-ci dans 
le cadre des procédures suivies devant elles ; qu’il appartient seulement aux juridictions 
de veiller à ce que le nom des patients soit occulté lors des débats publics et dans le 
corps de la décision rendue publiquement ; que l’appelant n’est pas fondé à soutenir que 
la production des volets de facturation porterait atteinte à la vie privée des patients ; 

Considérant que les volets de facturation produits par la caisse sont tous pré-
identifiés au nom du masseur-kinésithérapeute, et sont bien représentatifs de son activité 
même si ces volets ne comporteraient pas la signature du praticien ; que ces volets 
concernent bien des assurés de la caisse primaire centrale d'assurance maladie des 
Bouches-du-Rhône dont la plainte sur le plan disciplinaire n’a pas, contrairement à ce que 
soutient l’appelant, à être commune avec des caisses d’autres régimes d’assurance 
maladie ; 

Sur les griefs 

Considérant que la nomenclature générale des actes professionnels est un 
texte réglementaire qui s’impose dans les rapports entre les praticiens et les organismes 
d’assurance maladie sans que les durées des soins prévues puissent être tenues pour 
négligeables ;  

Considérant qu’il résulte de l’instruction et notamment de l’étude à laquelle 
s’est livrée la caisse primaire centrale d'assurance maladie des Bouches-du-Rhône pour 
quarante-huit assurés pendant le mois d’octobre 1991 que les actes facturés par le 
masseur-kinésithérapeute et révélés par les volets de facturation, comme l’a relevé à 
juste titre la section des assurances sociales du conseil régional, correspondraient, 
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compte tenu de la durée minimale des séances telle qu’elle est fixée par le titre XIV de la 
nomenclature générale des actes professionnels, à une durée journalière d’activités de 
l’ordre de vingt-trois heures en moyenne sur vingt-trois jours ; que cette durée ne saurait 
être très sensiblement amoindrie par quelques erreurs ou anomalies mineures relevées 
par l’appelant, ni même expliquée par la circonstance que la nomenclature générale des 
actes professionnels ne serait pas toujours adaptée aux méthodes employées à l’époque 
par les masseurs-kinésithérapeutes ou par la nature de la clientèle ; 

Considérant que M… a ainsi réduit de façon significative le temps qu’il devait 
consacrer à ses patients ; que son comportement constitue une faute au sens des 
dispositions de l’article L 145-1 du code de la sécurité sociale ; que le non respect 
conscient de la nomenclature générale des actes professionnels a entraîné pour 
l’intéressé un surplus d’honoraires et ne lui a pas permis de dispenser des soins dans des 
conditions satisfaisantes ; que cet agissement ne peut bénéficier des dispositions de la loi 
d’amnistie du 3 août 1995 ; 

Considérant, en outre, qu’il a été relevé entre le 26 septembre et le 
1er octobre 1991 des anomalies de cotations consistant en application injustifiée d’une 
majoration du dimanche et des facturations multiples indiquant une application irrégulière 
de la nomenclature générale des actes professionnels qui doit être retenue comme grief 
et ne devant pas bénéficier de l’amnistie en raison de leur caractère répétitif sur la brève 
période contrôlée ;  

Considérant qu’au vu de l’ensemble des circonstances de l’affaire, il y a lieu 
de prononcer à l’encontre de M… la sanction de l’interdiction du droit de donner des soins 
aux assurés sociaux pendant une période de deux mois dont quarante-cinq jours avec le 
bénéfice du sursis ; 

Considérant que depuis la modification de l’article L 145-2 du code de la 
sécurité sociale par l’ordonnance n° 96-345 du 24 avril 1996, la publication de la sanction 
de l’interdiction du droit de donner des soins aux assurés sociaux n’est plus obligatoire ; 
que, dans le cas d’espèce, il n’y a pas lieu de l’ordonner ; 

 
Considérant que les frais de la présente instance doivent être partagés par 

moitié entre l’appelant et la caisse primaire centrale d'assurance maladie des Bouches-
du-Rhône ;  

Considérant qu’en application de l’article 75-I de la loi susvisée du 
10 juillet 1991, il n’y a pas lieu d’accorder à M… la somme qu’il demande au titre des frais 
exposés et non compris dans les dépens ;  

PAR CES MOTIFS, 

D E C I D E : 

Article 1er : Il est prononcé à l’encontre de M… , masseur-kinésithérapeute, la sanction 
de l’interdiction du droit de donner des soins aux assurés sociaux pendant deux mois dont 
quarante-cinq jours avec le bénéfice du sursis.  

Article 2 : La sanction, pour la partie non assortie du sursis, sera exécutée du 1er au 
15 septembre 2000 inclus.  
Article 3 : La décision, en date du 20 janvier 1994, de la section des assurances sociales 
du conseil régional de Provence-Côte-d'Azur-Corse, concernant M… , est réformée en ce 
qu’elle a de contraire à la présente décision ; 

Article 4 : Les frais de la présente instance s'élevant à 1311,20 F (200,00 Euros) seront 
supportés par moitié par M… et par la caisse primaire centrale d'assurance maladie des 
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Bouches-du-Rhône et devront être versés dans le délai d'un mois à compter de la 
notification de la présente décision. 

Article 5 : La demande formulée par M… au titre de l’article 75-1 de la loi du 10 juillet 
1991 est rejetée.  
Article 6 : La présente décision sera notifiée à M… , à la caisse primaire centrale 
d'assurance maladie des Bouches-du-Rhône, à la section des assurances sociales du 
conseil régional de l'Ordre des médecins de Provence-Côte-d'Azur-Corse, au directeur 
régional des affaires sanitaires et sociales de Provence-Alpes-Côte-d'Azur, au chef du 
service régional de l'inspection du travail, de l'emploi et de la politique sociale agricoles de 
Provence-Alpes-Côte-d'Azur-Corse, au ministre chargé de la sécurité sociale et au 
ministre chargé de l'agriculture. 

Délibéré dans la séance du 8 mars 2000, où siégeaient M. RENAULD, Conseiller 
d'Etat honoraire, président ; M. Bernard LEGER, masseur-kinésithérapeute, membre 
suppléant, nommé par le ministre chargé de la sécurité sociale ; M. le Dr NATTAF, 
membre titulaire, nommé par le Conseil national de l'Ordre des médecins ; M. le 
Dr ANSART et M. le Dr DUCLOS, membres suppléants, nommés par le ministre chargé 
de la sécurité sociale. 

 
Lu en séance publique le 10 avril 2000. 

LE CONSEILLER D'ETAT HONORAIRE 
PRESIDENT DE LA SECTION DES ASSURANCES SOCIALES 

DU 
CONSEIL NATIONAL DE L'ORDRE DES MEDECINS 

 
P. RENAULD 

LE SECRETAIRE DE LA 
SECTION DES ASSURANCES SOCIALES 

M. A. PEIFFER 


